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Faits et méfaits
Début d’incendie chez Hendrickson
ChatenoislesForges. Les pompiers sont intervenus vers 
5 h 45 samedi matin au sein de l’entreprise Hendrickson à 
ChatenoislesForges. Un début d’incendie s’était déclaré dans 
l’isolant d’un four. Le feu a été rapidement circonscrit. Les 
pompiers ont toutefois conduit à l’hôpital six salariés de 
l’entreprise, qui avaient inhalé des fumées. L’état des six 
personnes concernées n’inspirait heureusement pas 
d’inquiétudes particulières.

Accident de pêche
Foussemagne. Les pompiers sont intervenus samedi vers 
14 h 30 au bord d’un étang de Foussemagne, pour porter 
secours à un pêcheur qui s’était blessé avec un couteau en 
préparant un appât. La blessure de cet homme de 34 ans 
n’était pas très grave.

L’histoire du jour

21 ans, entreprenants
Deux étudiants de 
l’ESTA de Belfort 
lancent leur startup : 
Dynamissions SAS.

D eux  journées  en
une.  À  21  et  22
a n s ,   T h o m a s
F r a n ç o i s   e t
Guillaume Gelot

cumulent leur cursus Bac + 5
à L’Esta, l’école des affaires
de  Belfort,  et  la  gestion  de
leur startup. Les 35 heures,
ce n’est pas pour eux. Dyna
missions  SAS,  fondée  en
mars  2016  à  Belfort,  leur
prend  tout  leur  temps.
« Nous  avons  géré  pour  le
moment  25  clients »  témoi
gne Thomas François. Pour
de  courtes  missions,  infé
rieures à deux mois, ou des
commandes marketing com
plètes nécessitant un inves
tissement  continu.  Leur
spécialité :  le  développe
ment commercial externali
sé.

«  Les  entreprises   qui
s’adressent  à  nous  ont  un
besoin précis, mais ne sou
haitent  pas  embaucher  de
commercial  dans  l’immé
diat.  En  tant  que  prestatai
res  de  services,  nous  nous
engageons à répondre à leur
demande,  dans  le  cadre
d’une prestation sur mesure,
rémunérée au résultat ».

Le  concept  existe  déjà,
mais  Thomas  et  Guillaume
l’ont affiné pour répondre à
une  demande  liée  au  tissu

économique  local :  « Nous
avons deux atouts :  la com
pétence  industrielle  et  lin
guistique, ainsi que l’offre de
projets  clé  en  main,  depuis
la prospection jusqu’à la si
gnature finale de contrats ».

Industriels français et 
allemands

Thomas est en effet parfai
tement bilingue, français Al
lemand.  « Nous  recevons
beaucoup  de  demandes
d’entreprises  françaises
souhaitant  travailler  avec
l’Allemagne et  viceversa ».
L’un des clients, Breton ce
luilà, a des ambitions euro
péennes.  « Pour  ce  projet,
nous  travaillons  aussi  avec
les PaysBas et l’Autriche ».

Thomas,  originaire  de
Nancy,  et  Guillaume,  de
VieuxCharmont,  cumulent
six stages en entreprise  in
dustrielle.  La  formation  à
l’Esta  prévoit  un  volet  in
dustriel, en lien avec l’école
d ’ i n g é n i e u r s   v o i s i n e,
l’Utbm. Un atout.

« Guillaume était en stage
en Irlande du Nord et moi en
Allemagne lorsque SES Dy
namissions  est  née :  nous
avions  reçu  des  demandes
issues  directement  d’entre
preneurs et industriels fran
çais et allemands ».

La startup à la place du 
stage

L’Esta  a  accepté  que  ces
deux étudiants à l’esprit en
trepreneurial remplacent le

stage en entreprise par l’ex
périence  de  la  startup.
« Nous  avons  eu  aussi  dès
l’étude  du  projet  le  soutien
de chefs d’entreprise ». Dy
namissions  SAS  a  débuté
avec  trois  clients.  « Nous
avons  rapidement  saisi  des
opportunités en France et en
Allemagne  pour  arriver  en
six mois d’activité à un plan
ning complet ». Ils ne pren
nent plus de nouvelle affaire
jusqu’en  février. Une dizai
ne  sont  en  cours.  « Notre

chiffre  d’affaires  connaît
une croissance à deux chif
fres ». Thomas et Guillaume
envisagent  de  créer  une
agence  en  Allemagne  en
2017.  Ils  reprendront  les
cours normalement, comme
le  prévoit  le  calendrier  de
l’Esta.  « Le  planning  a  été
pris en compte lors du lan
cement de la startup : nous
pourrons gérer nos affaires
depuis Belfort, et suivre les
cours  de  l’Esta  en  même
temps ».

Mise en place de réseau de
distribution,  réalisation
d’études de marché pour le
lancement  de  produits,  et
peutêtre, plus tard, accom
pagnement de startup : Dy
namissions SAS montre que
le talent va de l’avant quand
on lui en donne les moyens.
Très prometteur.

Christine RONDOT
W Dynamissions SAS, 3 rue du 
docteur Fréry, 90004 Belfort, 
Thomas François : 
07.88.85.95.86. 

K Thomas François et Guillaume Gelot, créateurs de Dynamissions SA : 25 clients déjà, pour des missions 
commerciales externalisées. Photo DR

Spectacle  Comédie musicale pour enfants à la Maison du Peuple

La Reine des Neiges a dégelé le public
« Libéré,  délivré ! » :  tous  les 
enfants connaissent l’inévita
ble refrain qui a fait le succès 
de  la  « Reine  des  Neiges », 
dessin animé de Walt Disney 
d’après Andersen.

Une autre « Reine des Nei
ges » a étendu son blanc man
teau  samedi  aprèsmidi  à  la 
maison du Peuple pour deux 
représentations.

Il  s’agissait  cette  fois  d’une
comédie  musicale,  créée  le 
19 octobre à Avignon. Belfort 
était donc la deuxième date de
la tournée, bien avant Paris, du
27 au 31 décembre. C’est à Be
sançon que se déroulera l’ulti
me représentation, le 19 mars 
2017.

À Belfort, le spectacle a fait
le plein d’une salle très majo
ritairement enfantine comme 
on  peut  s’en  douter.  Sur  un 
conte  très  librement  inspiré 
d’Andersen,  le scénario n’est 
pas des plus complexes.

La Reine des Neiges se voit
investie  par  Dame  Nature 
d’une mission sacrée : récupé
rer le livre du temps volé par 
l’ignoble  et  sarcastique  Win
ter Glacius, le méchant de ser
vice, au demeurant assez rigo

lo.  La  conséquence  de  son 
forfait est d’avoir bloqué pour 
toujours les saisons à la case 
hiver.  Pas  question  de  ré
chauffement climatique !

L’héroïne,  son  amoureux
Eden,  fils  du  printemps 
(qu’elle ne peut donc voir que 
six jours par an !), un guerrier 

truculent du nom d’Andersen 
(drôle  d’hommage  à  Hans 
Christian !) et un faune plutôt 
trouillard  partent  donc  à  la 
quête du Graal.

Leurs  tribulations  sont
émaillées de différentes ren
contres au cours desquelles ils
récupèrent des accessoires in

dispensables :  un  sceptre  lu
mineux,  une  hache  viking 
(évoquant fâcheusement une 
francisque pétainiste).

Et  finalement,  c’est  la  con
frontation  avec  Winter  Gla
cius et ses hordes givrées. Le 
combat est féroce, mais force 
reste au bon droit. Le glacial 

adversaire  est  vaincu,  d’un 
grand coup de francisque as
séné dans le dos (ce qui n’est 
pas très loyal !) par Andersen

Dame  Nature  rétablit  alors
le cycle normal du temps. Il est
donc désormais  impossible à 
Madame Michu de prétendre 
qu’il n’y a plus de saison.

Bien sûr, l’amour est au ren
dezvous, la Reine des Neiges 
et  Eden  peuvent  désormais 
s’aimer toute l’année, quant à 
Andersen  (le guerrier, pas  le 
conteur), il rencontre une fou
gueuse amazone.

Musique  enregistrée  mais
textes chantés par les acteurs, 
scène dépourvue du moindre 
décor,  mais  surabondance 
d’effets  vidéo,  le  résultat  est 
assez  spectaculaire,  même  si 
le  terme  « magique  et  féeri
que »  du  dossier  de  presse 
s’avère quelque peu excessif.

En  tout  cas,  la  représenta
tion a dégelé  le  jeune public 
belfortain. La Reine des Nei
ges version comédie musicale 
connaîtratelle le même suc
cès  que  le  film  de  Disney ? 
Souhaitonslui de passer l’hi
ver.

Didier PLANADEVALL

K La Reine des Neiges Photo Xavier GORAU

Automobile  Un circuit de 66 km pour les salariés de PSA Peugeot Citroën Sochaux et leurs familles.

3008, la star sochalienne à l’essai
1.200 SALARIES du site de
PSA  Peugeot  Citroën  So
chaux  sont  inscrits  aux  es
sais  du  nouveau  3008.  Des
essais qui viennent de débu
ter.

Ces essais, c’est une tradi
tion  à  chaque  lancement
d’un  nouveau  véhicule,  ont
démarré cette fin de semai
ne. Avec des conditions mé
téorologiques  idéales  pour
tester ce nouveau 3008.

Ces  essais  offrent  aux  fa
milles  des  salariés  de  So
chaux  la  possibilité  de  dé
couvrir et partager le plaisir
de conduire la nouvelle voi
ture sochalienne.

Ces essais se poursuivront
de  weekend  en  weekend.
Et ce jusqu’au 13 novembre
prochain.

Ce ne sont pas moins de 65
véhicules qui ont été prépa

rés et mobilisés par les sala
riés  des  usines  de  Sochaux
pour  que  ces  essais  se  dé
roulent dans des conditions
optimales.

Une équipe d’une douzai
ne  de  salariés  de  Sochaux
veille à ce que l’organisation
de  ces  essais  soit  à  la  hau
teur du nouveau SUV 3008.

Il  faut  savoir  qu’un  essai
dure en moyenne une bonne
heure.  Le  circuit  proposé
aux familles des salariés est
de 66 kilomètres.

Il a été mis au point pour
que le nouveau 3008 soit tes
té sur tout type de terrain.

Cela  va  de  l’autoroute  en
passant  par  la  conduite  en
secteur  urbain.  Jusqu’aux
petites routes de campagne,
en  particulier  dans  le  sec
teur de PontdeRoide.

Jacques BALTHAZARD

K 1. 200 salariés et leurs familles inscrits pour les essais du nouveau 3008, des essais qui ont démarré 
cette fin de semaine et qui se poursuivront jusqu’au 13 novembre prochain. Photo Christian LEMONTEY.

La Rolex 
et la casquette Vuitton

Le procureur Pascal en con
vient. Il est assez rare que le
parquet  de  Montbéliard
poursuive celles et ceux qui
déambulent dans les rues de
la  juridiction  avec  des  con
trefaçons. Faux sacs Vuitton
parci, fausses montres par
là,  achetés  au  marché  du
vendredi  de  Vintimille  ou
rapportés de contrées exoti
ques. Il y a toutefois des ex
ceptions.

Il faut croire que l’admira
ble Nelson en  fait partie.  Il
est vrai que l’Audincourtois
de 48 printemps est un client
assidu  du  tribunal,  avec  un
casier  judiciaire  émaillé  de
24 condamnations.

À écouter ce dernier, c’est
un militaire un tantinet zélé
sur les bords qui est à l’origi
ne de ses derniers déboires.

« Le gendarme m’a dit :
je vais te montrer que je
peux être un vrai con »
« Le gendarme m’a dit :  je

vais te montrer que je peux
être un vrai con », rapporte,
textuellement,  le  prévenu
devant les magistrats.

Le 24 avril dernier, Nelson
se présente donc à la brigade
d’Hérimoncourt  pour  ap
porter des effets à une amie
qui  vient  d’être  placée  en
garde à vue. Cette foisci, il
n’y est pour  rien et ne doit
faire  qu’un  passage  éclair
dans les locaux de la maré
chaussée.

« Comme  j’avais  les  che
veux en pétard, j’ai mis une
casquette sur ma tête », ex
pliquetil.  Une  casquette
qui  porte  le  monogramme
LV. Comme Louis Vuitton. Et
à  son  poignet,  un  rutilant
chrono  estampillé  Rolex,
modèle  Daytona,  cadran
rouge.  « C’est  une  montre
que le gosse m’a achetée au
Portugal », ditil.

Le  gendarme  décide  ce
pendant de rédiger une pro
cédure  pour  contrefaçon  et
le  parquet  de  Montbéliard
lui emboîte le pas. C’est parti
pour  l’enquête !  Les  deux
maisons  de  luxe  sont  con
tactées.

Vuitton réclame 1 500 €, 
Rolex… rien

Louis  Vuitton  confirme

que  c’est  un  article  contre
fait  et  sollicite  1 500  €  de
dommages  et  intérêts  pour
son préjudice et  l’atteinte à
son  image. La célèbre mar
que horlogère à la couronne
précise,  quant  à  elle,  qu’il
s’agit  bien  d’une  imitation
dont  la  valeur  (N.D.L.R. :
pour  le  modèle  original)
avoisine les 100 000 €. Con
trairement à Vuitton, Rolex
ne réclame rien.

Le  prévenu  s’explique :
« La  montre,  je  savais  que
c’était une fausse mais com
me c’est le gosse qui me l’a
achetée,  je  la  portais.  Pfff !
C’était  en  plastique.  J’ai  dû
changer deux ou trois fois la
pile Il a acheté ça 8 à 10 €. En
revanche, la casquette, je ne
savais même pas que c’était
une marque ».

Le  procureur  écoute  mais
estime que le délit est cons
titué même si, admetil, l’ac
quisition de la montre « s’est
faite par ricochet » au gré du
cadeau  du  fiston.  Question
cadeau,  le  ministère  public
ne semble guère enclin à en
faire au prénommé Nelson.
« Le  problème,  ce  sont  ses
antécédents »,  dixit  le  pro
cureur.  De  là  découlent  les
réquisitions :  90  heures  de
travail  d’intérêt  général  et
un mois de prison ferme en
cas d’inexécution.

« Mon passé, toujours 
mon passé… »

« Mon passé, toujours mon
passé ! On me juge toujours
làdessus »,  s’exaspère  le
prévenu qui enchaîne : « J’ai
payé mes dettes ».

Le tribunal a reconnu des
élans  de  sincérité  dans  ses
explications,  notamment
pour l’épisode de la casquet
te. Il est donc relaxé sur cet
élémentlà. Par conséquent,
la  société  Louis  Vuitton  est
déboutée de  ses demandes.
En revanche,  il est reconnu
coupable pour la fausse Ro
lex. Ce qui se traduit par une
condamnation  à  70  heures
de  travail  d’intérêt  général
et,  accessoirement,  l’heure
d’une 25e condamnation.

Sam BONJEAN

K La valeur du modèle original avoisine les 100 000 €. DR

Justice

Loisirs
Randonnée pédestre
L’association Découverte des 3 Vallées du Ballon d’Alsace 
propose une randonnée pédestre accompagnée, dimanche 
30 octobre, « Le Tremontkopf ». Départ de la randonnée 
depuis l’église de Sewen, le cours de la Doller, 
Lerchenmatt, la forêt, les plaines, le Tremontkopf, le 
Wissgrut, le plain de la Gentiane, le petit Langenberg, 
Sewen. Dénivelé 610 m, distance 17 km, repas en ferme
auberge.

Le rendezvous est fixé à 8 h 30 sur le parking Rouget de 
Lisle, avenue Jean Moulin à Belfort. Réservation 
obligatoire.

Pour tous renseignements : Jacques au 06 80 03 34 40 ou 
sur le site www.decouvertemontagne.net


